








ANNEXE 1 
de l’arrêté préfectoral N°DDTM34-2024-12-15448 remplaçant l’annexe 2 de l’arrêté

préfectoral N°DDTM34-2024-07-15089 du 10 juillet 2024 relatif aux dates d’ouverture,
de clôture et aux modalités d’exercice de la chasse à tir, pour la saison cynégétique

2024-2025

LISTE DES COMMUNES OÙ UNE AUTORISATION PRÉFECTORALE INDIVIDUELLE
EST NÉCESSAIRE POUR LA CHASSE AU SANGLIER

 AU MOIS DE MARS 2025

AIGUES-VIVES NOTRE-DAME-DE-LONDRES
ARGELLIERS PEGAIROLLES-DE-BUEGES
ASSIGNAN PEGAIROLLES-DE-L'ESCALETTE
AUMELAS PUECHABON
BRISSAC ROQUEREDONDE
CESSERAS ROUET
CASTANET-LE-HAUT SAINT-BAUZILLE-DE-MONTMEL 
LA CAUNETTE SAINT-BAUZILLE-DE-PUTOIS 
CAUSSE-DE-LA-SELLE SAINT-GENIES-DE-VARENSAL
CAZEDARNES SAINT-GUILHEM-LE-DESERT
CAZEVIEILLE SAINT-JEAN-DE-CUCULLES 
CESSENON-SUR-ORB SAINT-JEAN-DE-MINERVOIS
COLOMBIERES-SUR-ORB SAINT-MARTIN-DE-LONDRES
JONCELS SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS
LAROQUE SAINT-MAURICE-NAVACELLES
LIAUSSON SIRAN
MINERVE SORBS
MONTBAZIN VALFLAUNES
MOULES-ET-BAUCELS VENDEMIAN
MOUREZE VIEUSSAN
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ANNEXE 2
de l’arrêté préfectoral N°DDTM34-2024-12-15448 remplaçant l’annexe 3 de l’arrêté

préfectoral N°DDTM34-2024-07-15089 du 10 juillet 2024 relatif aux dates d’ouverture,
de clôture et aux modalités d’exercice de la chasse à tir, pour la saison cynégétique

2024-2025

DEMANDE D’AUTORISATION 
CHASSE AU SANGLIER AU MOIS DE MARS 2025

(pour les communes listées en annexe 1 uniquement)

Je soussigné (NOM, Prénom), détenteur du droit de chasse : ………………………………………………………………

 Agissant en qualité de président de l'ACCA/ Société communale de : .............……………………………

OU

  Agissant en tant que chasse privée de : ..................…………………………………………………………………………..

demeurant (adresse postale) : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Contact (téléphone et mail) : ……………………………………………………………………………………………………………………

sollicite  une  autorisation  de  chasse  au  Sanglier  pour  le  mois  de  mars  2025,  dans  les
conditions ci-après :

Mode de chasse 
sollicité (Cocher la case)

Affût/approche
 

Battue
 

Communes(s) 
et Lieu(x)-dit(s) 
de la demande

Localisation précise - Joindre une cartographie au 
1/25 000 des parcelles cadastrales 
concernées.

- L’autorisation pourra être délivrée 
sur un territoire plus restreint en 
fonction des enjeux écologiques.

- La localisation sera conforme à la 
cartographie du carnet de battue.

- L’autorisation pourra être délivrée 
sur un territoire plus restreint en 
fonction des enjeux écologiques.

Modalités à respecter - Être titulaire d’un permis de 
chasser validé pour la saison en 
cours revêtu du timbre sanglier ou 
du permis national
- Port du gilet fluorescent
- Respect des mesures du SDGC 
2019-2025

- Être titulaire d’un permis de 
chasser validé pour la saison en 
cours revêtu du timbre sanglier ou 
du permis national
- Être détenteur d’un carnet de 
battue délivré par la FDCH
- Respect des mesures du SDGC 
2019-2025
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Pour la chasse à l’affût/approche     :  

Je demande l’autorisation de m’adjoindre de ……...… tireurs :

Identité 
(NOM Prénom) Numéro de permis Adresse

(Tableau à compléter uniquement pour la chasse à l’affût et à l’approche)

Fait à …………………………………………….. le …………………………………………

Signature du demandeur,
détenteur du droit de chasse

Imprimé à adresser en 1 exemplaire : 

• par courrier : Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault – Unité 
Forêt Chasse -  Bâtiment « Ozone » - Place Ernest Granier – CS 60 556 – 34 064 
MONTPELLIER CEDEX 2 ;

OU

• par mail : ddtm-saf-fc@herault.gouv.fr
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ANNEXE 3
de l’arrêté préfectoral N°DDTM34-2024-12-15448 modifiant l’arrêté préfectoral

N°DDTM34-2024-07-15089 du 10 juillet 2024 relatif aux dates d’ouverture, de clôture
et aux modalités d’exercice de la chasse à tir,

pour la saison cynégétique 2024-2025

DEMANDE D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’UTILISATION DU FURET
POUR LA CHASSE DU LAPIN A TIR 

CAMPAGNE 2024-2025

Textes de référence :  
- Article 8 de l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié.

Je soussigné (NOM, Prénom) : ………………………………………………………………………………………………………...……….

demeurant : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

téléphone et mail : ……………………………………………………………………………………………………...…………………………..

N° de permis de chasser validé : ………………………………………..

Je sollicite une autorisation d’utilisation du furet pour la chasse à tir du lapin , dans les conditions
ci-après :

    - Commune(s) : …………………………………………………………………………..…..…………..….………….

     - Lieu(x)-dit(s) : ………………………………………………………………………………..………….…….………..

     - Période(s) d’utilisation : ……………………………………………………………………………………………

    - Territoire de chasse :
● ACCA de ………………………………………………………………………Nom président : ………….……..…………

 ● société de chasse communale de ………….……….…..………..Nom président : ……………...…….
 ● chasse privée de : M., Mme : …………………………………………………………………..……………………………

Adresse :………………….……………………………………….……………..……………………….…….………………….
Commune : …………………………………….………………  Tél : ………………………………….…………………..

Je demande l’autorisation de m’adjoindre de …..… fureteurs :

Identité (NOM Prénom) Coordonnées
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Identité (NOM Prénom) Coordonnées

Fait à ………………...….….. le ………….………………… Signature du demandeur

Avis du détenteur du droit de chasse (si différent du demandeur) :
(président ACCA, président société chasse communale, responsable chasse privée)
            favorable    défavorable

Fait à ………………...….….. le ………….………………...

Signature du détenteur du droit de chasse

Commentaires éventuels : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Cadre réservé à l’administration :

Avis FDC     :      favorable    défavorable

Date : …………..……

                                                   Signature

Avis OFB     :     favorable    défavorable

Date : …………..……

                                                   Signature

Imprimé à adresser en 1 exemplaire à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de
l'Hérault – Unité forêt chasse - Bâtiment Ozone - 181, place Ernest Granier - CS 60556 - 34 06

ou par mail : virginie.delort@  herault.gouv.fr   et ddtm-saf-fc@herault.gouv.fr 
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